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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2025-05-21-00021

Décision ARS Occitanie n° 2025-0596

Portant autorisation d'exercer l'activité de soins

«Neuroradiologie interventionnelle », selon la

mention A - Thrombectomie mécanique par

l'entité juridique CHU NIMES (EJ 300780038), sur

le site CHU NIMES CAREMEAU (ET 300782117)
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Occitanie

- Vu le Code de la Santé Publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 
autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditio
équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu -583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins et des 
équipements matériels lourds ;

- Vu la Loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 2024 relatif à 

;

- Vu le décret n° 2021-
matériels lourds ;

- Vu 
Régionale de Santé (ARS) Occitanie ;

- Vu le décret n° 2022- vité interventionnelle sous 
imagerie médicale en neuroradiologie ;

- Vu le décret n° 2022-
interventionnelle sous imagerie médicale en neuroradiologie ;

- Vu le décret n° 2025-189 du 27 février 2025 relatif à la simplification des procédures d'autorisation des activités de soins 
et d'équipements matériels lourds ; 

- Vu 
équipements matériels lourds ; 

- Vu 
-110 du CSP ;  

- Vu -3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma Régional de Santé 
relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie médicale ;

- Vu - ARS Occitanie 
2023- -

- Vu -

2024- er

Neuroradiologie interventionnelle ;

- Vu ARS OC n° 2024-
relatif au PRS 3 Occitanie pour les activités de soins psychiatrie, neurochirurgie, chirurgie cardiaque et neuroradiologie 
interventionnelle ; 

- Vu la décision n° 2023-
notamment par décisions n°2024-0569 du 22 février 2024 et par décision 2024-7603 du 18 décembre 2024 ; 
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- Vu CHU NIMES (EJ 300780038
de Neuroradiologie interventionnelle mention A - Thrombectomie mécanique sur le site CHU NIMES CAREMEAU (ET 
300782117), sis PLACE DU PROFESSEUR ROBERT DEBRE, 30029 Nîmes ; 

- Vu  
de sa séance du 12 février 2025 ; 

 

Considérant que les décrets susvisés n° 2022-21 et n° 2022-
Neuroradiologie interventionnelle ;  

Considérant Neuroradiologie interventionnelle est exercée selon 
les mentions suivantes : 

 
  

  

 

 

 

Considérant  de santé concerné ;  

Considérant  -110 du CSP, 
autorisation 

respecte une activité minimale annuelle fixée par arrêté du ministre chargé de la santé, établie par référence à certains actes 
-107 du même code ; 

Considérant radiologie 
interventionnelle pour la mention A à 60 actes de thrombectomie mécanique de l'accident vasculaire cérébral ischémique 
aigu ; 

Considérant 
et relatif au PRS Occitanie 2023- de Neuroradiologie interventionnelle ; 

Considérant que cette demande a été examinée lors de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et 
12 février 2025 et a reçu un avis favorable ; 

Considérant 
L.6122-2 du CSP et des objectifs du PRS 2023-2028 ;  

Considérant que les objectifs qualitatifs du Schéma Régional de Santé pour le volet « Neuroradiologie interventionnelle» 
 

- 
mécanique ; 

- es autorisations ; 
-  ;  

Considérant que le projet contribue à réaliser les objectifs qualitatifs précités du Schéma Régional de Santé ; 
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Considérant en 2019 par une convention relative à la mise en place d'une unité de neuroradiologie 
diagnostique et interventionnelle au sein du CHU de Nîmes, par la constitution d'une équipe médicale commune de 
neuroradiologues intervenant sur les deux CHU et par un ca
garantir un niveau d'expertise équivalent sur les deux sites ainsi qu'une continuité de service ; 

  

Considérant 
male lorsque les besoins 

. » 

  

Considérant que le promoteur prévoit que l'élargissement des indications de thrombectomies pourrait toutefois être 
favorable à la croissance de l'activité à moyen terme ; 

Considérant que pour les populations du nord du département du Gard et du sud de la Lozère, le temps de trajet permettant 
aux soins de thrombectomie mécanique du CHU de Montpellier peut excéder les 90 minutes 

en charge sur le site de Nîmes  ; 

Considérant 
essentielle pour les patients du Gard et du sud de la Lozère ; 

Considérant que la demande répond ainsi aux besoins de santé de la population du territoire concerné, identifiés lors de 
 ;    

Considérant 
-5 du code susvisé ; 

Considérant 
conditions techniques de fonctionnement dans les délais impartis par la réglementation ; 

DECIDE 

Article 1 CHU NIMES (EJ 300780038) 
Neuroradiologie interventionnelle A - Thrombectomie mécanique sur le 

site CHU NIMES CAREMEAU (ET 300782117) sis PLACE DU PROFESSEUR ROBERT DEBRE, 30029 NIMES, est 
acceptée. 
 
Les caractéristiques FINESS sont enregistrées en conséquence. 

Article 2  La demande 
est acceptée. 

Article 3 En application des articles L.6122-11 et R.6122-

décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après cette notification.  

Article 4 
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Régionale de Santé Occitanie, conformément aux articles R.6122-37 et D.6122-38 du CSP.

Pour ce faire, le tit
ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-

CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr. 

Article 5

compter de la réception de celle-

Article 6 Occitanie dans les six mois suivant la déclaration de 
-4 et D.6122-38 du CSP.

Article 7 -

Article 8 ur le promoteur ou de sa publication 

et des Familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux, 
qui peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent dans les deux mois suivant 
la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par 
lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 
« Télérecours citoyens www.telerecours.fr ».

Article 9 Occitanie, 

Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2025-05-21-00022

Décision ARS Occitanie n° 2025-0597

Portant autorisation d'exercer l'activité de soins

« Neuroradiologie interventionnelle », selon la

mention A - Thrombectomie mécanique par

l'entité juridique CH PERPIGNAN (EJ 660780180),

sur le site CH PERPIGNAN (ET 660000084)
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Occitanie

- Vu le Code de la Santé Publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 
autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditio
équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu -583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins et des 
équipements matériels lourds ;

- Vu la Loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 2024 relatif à 

;

- Vu le décret n° 2021-
matériels lourds ;

- Vu 
Régionale de Santé (ARS) Occitanie ;

- Vu le décret n° 2022-
imagerie médicale en neuroradiologie ;

- Vu le décret n° 2022-
interventionnelle sous imagerie médicale en neuroradiologie ;

- Vu le décret n° 2025-189 du 27 février 2025 relatif à la simplification des procédures d'autorisation des activités de soins 
et d'équipements matériels lourds ; 

- Vu 
équipements matériels lourds ; 

- Vu lle sous imagerie 
-110 du CSP ;  

- Vu -3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma Régional de Santé 
relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie médicale ;

- Vu -
2023- - °1 audit PRS ;

- Vu -

2024-521 er

Neuroradiologie interventionnelle ;

- Vu - ffre de soins 
relatif au PRS 3 Occitanie pour les activités de soins psychiatrie, neurochirurgie, chirurgie cardiaque et neuroradiologie 
interventionnelle ; 

- Vu la décision n° 2023- tanie modifiée 
notamment par décisions n°2024-0569 du 22 février 2024 et par décision 2024-7603 du 18 décembre 2024 ; 
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- Vu CH PERPIGNAN (EJ 660780180
soins de Neuroradiologie interventionnelle mention A - Thrombectomie mécanique sur le site CH PERPIGNAN (ET 
660000084), sis 20 AVENUE DU LANGUEDOC, 66046 PERPIGNAN ;  

- Vu anie, relative 
de sa séance du 12 février 2025 ; 

 

Considérant que les décrets susvisés n° 2022-21 et n° 2022-
Neuroradiologie interventionnelle ;  

Considérant en effet que Neuroradiologie interventionnelle est exercée selon 
les mentions suivantes : 

 
  

  

 

 

 

Considérant nté concerné ;  

Considérant  -110 du CSP, 
sation 

respecte une activité minimale annuelle fixée par arrêté du ministre chargé de la santé, établie par référence à certains actes 
-107 du même code ; 

Considérant radiologie 
interventionnelle pour la mention A à 60 actes de thrombectomie mécanique de l'accident vasculaire cérébral ischémique 
aigu ; 

Considérant 
et relatif au PRS Occitanie 2023- de Neuroradiologie interventionnelle ; 

Considérant que cette demande a été examinée lors de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et 
12 février 2025 et a reçu un avis favorable à 

 ; 

Considérant 
L.6122-2 du CSP et des objectifs du PRS 2023-2028 ;  

Considérant que les objectifs qualitatifs du Schéma Régional de Santé pour le volet « Neuroradiologie interventionnelle » 
 

-   ; 
-  réforme des autorisations ; 
-  ;  

Considérant que le projet contribue à réaliser les objectifs qualitatifs précités du Schéma Régional de Santé ; 
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Considérant que la demande répond ainsi aux besoins de santé de la population du territoire concerné, identifiés lors de 
;   

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers con
-5 du code susvisé ;

Considérant
conditions techniques de fonctionnement dans les délais impartis par la réglementation ;

DECIDE

Article 1 CH PERPIGNAN (EJ 660780180)
Neuroradiologie interventionnelle A - Thrombectomie mécanique sur le 

site CH PERPIGNAN (ET 660000084) sis 20 AVENUE DU LANGUEDOC, 66046 PERPIGNAN, est acceptée.

Les caractéristiques FINESS sont enregistrées en conséquence.

Article 2 En application des articles L.6122-11 et R.6122-

décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après cette notification. 

Article 3
Régionale de Santé Occitanie, conformément aux articles R.6122-37 et D.6122-38 du CSP.

Pour ce faire, le tit
ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-

CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr. 

Article 4

compter de la réception de celle-

Article 5 Occitanie dans les six mois suivant la déclaration de 
-4 et D.6122-38 du CSP.

Article 6 -

Article 7

et des Familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux, 
qui peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent dans les deux mois suivant 
la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par 
lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 
« Télérecours citoyens www.telerecours.fr ».

Article 8

Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2025-05-21-00024

Décision ARS Occitanie n° 2025-0601

Portant autorisation d'exercer l'activité de soins

« Psychiatrie », selon la mention Psychiatrie

périnatale par l'entité juridique USSAP (EJ

110786324), sur le site CL VERDEAU PAILLES

CARCASSONNE USSAP (ET 110004397)
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2025-05-21-00023

Décision ARS Occitanie n°2025-0600

Portant autorisation d'exercer l'activité de soins

« Neurochirurgie » avec les pratiques de «

Neurochirurgie fonctionnelle cérébrale » et de «

Radiochirurgie intracrânienne et extracrânienne

en conditions stéréotaxiques » par l'entité

juridique SA CL DE L'UNION (EJ 310000112), sur le

site CL DE L'UNION SAINT JEAN (ET 310780283)
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Occitanie

- Vu le Code de la Santé Publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 
autorisations, R.6123-
matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu -583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins et des 
équipements matériels lourds ;

- Vu la Loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 2024 relatif à 
la simplification de la ;

- Vu le décret n° 2021-
matériels lourds ;

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nominatio
Régionale de Santé (ARS) Occitanie ;

- Vu le décret n° 2022-
de chirurgie cardiaque et de neurochirurgie ;

- Vu le décret n° 2022-1766 du 29 décembre 2022, aux conditions techniques de fonctionnement des activités de soins de 
chirurgie, de chirurgie cardiaque et de neurochirurgie, modifié par le décret n° 2023-1377 du 29 décembre 2023 ;

- Vu le décret n° 2025-189 du 27 février 2025 relatif à la simplification des procédures d'autorisation des activités de soins 
et d'équipements matériels lourds ; 

- Vu activité de soins et 
équipements matériels lourds ; 

- Vu 
-103 du CSP ;  

- Vu la décision n°2010/AUT/établissement de santé n°51
-31-19-11 à compter du 19 juillet 

2020 pour une durée de 7 ans ;

- Vu 2023-3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma Régional de Santé relatives 
aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie médicale ;

- Vu -5215 en date du 27 octobre 2023 port
2023- -

- Vu -6302 en date du 14 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des 
-

er

Neurochirurgie ;
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- Vu -
relatif au PRS 3 Occitanie pour les activités de soins psychiatrie, neurochirurgie, chirurgie cardiaque et neuroradiologie 
interventionnelle ;  

- Vu la décision n° 2023- , modifiée 
notamment par décisions n°2024-0569 du 22 février 2024 et par décision 2024-7603 du 18 décembre 2024 ;  

- Vu la de SA CL DE L'UNION (EJ 310000112),  autorisation à exercer 
Neurochirurgie sur le site CL DE L'UNION SAINT JEAN (ET 310780283), sis BD DE RATALENS, 31240 

SAINT JEAN
fonctionnelle cérébrale » et de « Radiochirurgie intracrânienne et extracrânienne en conditions stéréotaxiques » ; 

- Vu les avis de la Commission Spécialisée de la Confére
relative  des soins (CSOS), lors de sa séance du 12 février 2025 ; 

 

Considérant que les décrets susvisés n° 2022-1765 et n° 2022-1766 du 29 décembre 2022 ont réformé les conditions 
Neurochirurgie ;  

Considérant 23-100 du CSP, modifié par le décret n° 2022-1765 du 29 décembre 2022, prévoit que le 
d'activité de soins de neurochirurgie les pratiques de « Neurochirurgie 

fonctionnelle cérébrale », « radiochirurgie intracrânienne et extracrânienne en conditions stéréotaxiques » ou de 
« Neurochirurgie pédiatrique », qu la condition que celles-ci figurent expressément dans l'autorisation de neurochirurgie ; 

 

 

  

Considérant que cette demande vise ainsi notamment de « Neurochirurgie fonctionnelle 
cérébrale » et une nouvelle implantation de « Radiochirurgie intracrânienne et extracrânienne en conditions stéréotaxiques 
» sur le territoire de santé concerné ;  

Considérant  -103 du CSP, neurochirurgie 
ne peut être accordée ou renouvelée que si l'établissement de santé ou le groupement de coopération sanitaire justifie pour 
la neurochirurgie, par site, d'une activité annuelle, prévisionnelle en cas de création ou constatée en cas de renouvellement, 
au moins égale à un minimum fixé par arrêté du ministre chargé de la santé ; 

Considérant 'activité minimale annuelle de neurochirurgie, pour la neurochirurgie 
adulte, à 100 interventions portant sur la sphère crânio-encéphalique ; 

Considérant que cette demande est 
- de Neurochirurgie ; 

Considérant que cette demande a été examinée lors de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et 
12 février 2025 et a reçu un avis favorable ; 

Considérant 
L.6122-2 du CSP et des objectifs du PRS 2023-2028 ;  

Considérant que les objectifs qualitatifs du Schéma Régional de Santé pour le volet « Neurochirurgie » prévoient notamment, 
au titre des p  

- Fluidifier la prise en charge post-opératoire dans une démarche pluridisciplinaire ; 
-  

Considérant autorisation, 
plusieurs années ;  
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Considérant que cette demande entend répondre aux évolutions démographiques du département de la Haute-Garonne, qui 
se distingue par le vieillissement de sa une augmentation attendue  
2035 ;  

Considérant que le projet contribue ainsi à réaliser les objectifs qualitatifs précités du Schéma Régional de Santé ; 

Considérant que la demande répond ainsi aux besoins de santé de la population du territoire concerné, identifiés lors de 
 ;    

Considérant 
-5 du code susvisé ; 

Considérant 
conditions techniques de fonctionnement dans les délais impartis par la réglementation ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 SA CL DE L'UNION (EJ 310000112) la 
ré Neurochirurgie sur le site CL DE L'UNION SAINT JEAN (ET 
310780283), sis BD DE RATALENS, 31240 SAINT JEAN, est acceptée. 

Les caractéristiques FINESS sont enregistrées en conséquence. 
 

Article 2 La demande présentée par la SA CL DE L'UNION (EJ 310000112) autorisation exercer, 
dans le cadre de son activité de Neurochirurgie,  les deux pratiques de « neurochirurgie fonctionnelle 
cérébrale » et de « Radiochirurgie intracrânienne et extracrânienne en conditions stéréotaxiques », sur le 
site CL DE L'UNION SAINT JEAN (ET 310780283), est acceptée. 

Article 2 En application des articles L.6122-11 et R.6122-

décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après cette notification.  

Article 3 
Régionale de Santé Occitanie, conformément aux articles R.6122-37 et D.6122-38 du CSP. 

ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-
CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr.  
 

Article 4 
ire, à 

compter de la réception de celle-  

Article 5 Occitanie dans les six mois suivant la déclaration de 
22-4 et D.6122-38 du CSP. 

Article 6 -
 

Article 7 

et des Familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux, 
qui peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent dans les deux mois suivant 
la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par 
lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 
« Télérecours citoyens www.telerecours.fr ». 
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Article 8

Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL 
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